
 

 

FEDERATION GENERALE  
DES RETRAITES 

DE LA FONCTION PUBLIQUE 
Section de Saône et Loire—N°73 

Réunion départementale de LUX 

MARDI 6 MAI – 9h 30 

A renvoyer avant le 22 AVRIL à la Trésorière Départementale : 

 

 Janine RENAUD – 2 rue de la Fontaine – 71420 GENELARD 

 Joindre un chèque (à l’ordre de la F.G.R.) de 30€ pour le repas 

Nom…………………………………………      

Prénom…………..……………………….… 

Adresse………………….…………………………………… 

nombre de convives…………….     

N.B. les participants qui se désisteront au dernier moment ne pourront être 
remboursés, sauf circonstances exceptionnelles.     
 

Venez tous à l’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE  

MARDI 6 MAI— 9H30 

Restaurant des Charmilles 

Rue de la Libération -71100 LUX 

Ce bulletin F.G.R./F.P. départemental est probablement le dernier que vous recevrez… 

Janine RENAUD, trésorière depuis … des décennies souhaite cesser son activité… 

J’ai décidé de me retirer: j’assume  le Secrétariat Départemental depuis 14 ans… J’avais décidé de cesser 

au bout de 10 ans mais j’ai prolongé dans l’espoir d’une éventuelle succession… Que nenni! 

La section va donc se retrouver sans secrétaire départemental… et fermer. 

Nous n’avons pas de renouvellement: depuis des années nous avons peu de nouveaux militants qui ont 

souhaité s’engager… 

C’est donc la fin d’une belle histoire faite de solidarité et d’action en faveur des retraités de la Fonction 

Publique… D’autant plus regrettable que le système est menacé… 

Daniel MALSOT 



 

 

 
 

 

SITUATION FINANCIERE AU 31/12/2024 

RECETTES en € 
Cotisations encaissées en 2024 (101 adhérents directs) ........................................ 5 028,50 € 
Cotisations 2023 pour 127 adhérents syndiqués (3,34€ par adhérent) ...................    424,18 € 
Assemblée générale repas ......................................................................................... 774,44 € 
TOTAL DES RECETTES  ........................................................................................ 6228,22 € 
 
DEPENSES en € 
Reversements des cotisations à PARIS ( 70% des cotisations) ...........................     3519,88 € 
Edition des bulletins départementaux   .....................................................................   414,00€ 
Diffusion des bulletins départementaux ....................................................................   440,30 € 
Frais de fonctionnement de la section ( affranchissements, fournitures, petit matériel) 59,75 € 
Frais de déplacements et mission ( département ou région) .................................... 1030,40 € 
Subventions clubs ...................................................................................................... 333,00€ 
Location salle polyvalent GENELARD ........................................................................ 240,00 € 
Assemblée générale repas et accueil ......................................................................... 641,03 € 
Autres charges (repas CE) ......................................................................................... 453,06 € 
TOTAL DES DEPENSES...................................................................................…...7131,42 € 
RESULTAT : ............................................................................................................. -903,20 €  
SOLDE BRED ....................................................................................................... 13 038,52 € 
ESPECES ...................................................................................................................... 4,64 € 
AVOIR AU 31/12/2022 .......................................................................................... 13 038,52 € 
 
 Les comptes 2024 ont été vérifiés le 16 janvier par les vérificateurs aux comptes  

Nous vous demandons de bien vouloir excuser nos oublis, nous ne sommes pas toujours informés des 
décès survenus dans le courant de l'année. 

 NOS DEUILS 

Michel BORNET……………………………………………………………………………………………...LE CREUSOT 

SI LA SECTION POURSUIT SON ACTIVITE: 
Vous recevrez un bulletin qui vous donnera toutes les  préci-
sions. 
 
SI  LA SECTION DISPARAIT: 
Vous pourrez vous affilier directement au siège à PARIS: 
 

FGR-FP - 20 rue Vignon - 75009 PARIS - 01 47 42 80 13 



 

 

LA PAGE DE LA TRESORIERE 
 

 
Paiement des cotisations 2025 ( pour l'année civile ). .  
Vous pouvez dès maintenant régler  vos cotisations au TRESORIER  DEPARTEMENTAL.  

Janine RENAUD – 2 rue de la Fontaine – 71420 GENELARD 
FGRFP71 Compte N°928 03 03 74 

Rappelons qu’il existe trois manières d’adhérer à la FGR-FP: 
 
• Si vous avez envoyé votre cotisation à votre syndicat d’origine affilié à la FGR : SNES, 

SNUIPP, SN du Trésor, etc.) vous n’aurez rien à verser à la F.G.R.—F.P et vous bénéficierez 
d’une réduction d’impôts égale à 66% de la cotisation syndicale (votre syndicat vous enverra 
une attestation en temps utile). Vous êtes alors automatiquement adhérent à la F.G.R.—F.P 

 L’abonnement au « COURRIER DU RETRAITE » est inclus dans cette cotisation 
 
• Si vous avez envoyé votre cotisation à votre syndicat d’origine qui a quitté la FGR : (SE, 

SNIEN...) 
 Vous pouvez adhérer à la FGR-FP en versant votre cotisation à l’A.R.F.E.N. (Association des 
Retraités Fonctionnaires de l’Education Nationale fondée par Annick MERLEN, Jacques MAURICE 
et Jean Pierre LANÇON). 
 Cette cotisation de 20 € vous permettra de rester adhérent F.G.R. et de recevoir le Courrier du 
Retraité pour une somme modique en restant syndiqué . 
Adressez votre chèque à ARFEN  - 10 rue Calixte Souplet - 02100 St Quentin 
 
• Si vous n'êtes pas (ou plus) syndiqué (e) 
Vous choisissez alors l'adhésion directe à la FGR-FP. Vous réglez votre cotisation FGR-FP  
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Menu 
 

 

Kir avec mis en bouche 

Terrine maison 

Fricassée de volaille à l'Epoisses 

Tarte feuilletée en bande de fruits 

Café 

 

 

 

 

 

Côtes de Bourgogne blanc 

Côtes de Bourgogne rouge 
 



 

 

 

18 février 2025 

Rappel :présentation du CDCA 

Le CDCA a été instauré dans chaque département par la loi n° 2015-1776 relative à l’adaptation de la société au vieillis-

sement .Il s’agit d’une instance consultative visant à participer à l’élaboration et la mise en œuvre des politiques pu-

bliques de l’autonomie dans le département. 

Elle comprend deux formations spécialisées : personnes âgées  et personnes handicapées 

Au sein de chaque formation est élu un bureau compose de 7 membres 

Il est compétent dans la prévention de la perte d’autonomie, l’accompagnement médico-social, l’accès aux soins et aux 

aides humaines ou techniques, le logement, le soutien aux aidants…. 

Il est consulté pour avis par exemple sur le schéma régional de santé et les schémas départementaux de l’autonomie. 

En Saône-et-Loire le CDCA a été installé le 6 avril 2017 , nous en sommes à la 3
ème

 mandature 2024-2027  

 

Réunion d’installation du CDCA : 28 juin 2024 

Après constitution de la nouvelle  formation du CDCA , les mandats des membres du précédent Conseil étant échus le 

19 avril 2024 ,une réunion plénière présidée par Mme Claude CANET  a en lieu le 28 juin. 

Cette séance a permis aux nouveaux membres d’avoir une présentation des actions de cette instance, l’après -midi a été 

consacré à une formation sur les différentes instances partenaires . 

Un calendrier prévisionnel a été proposé. Il est à noter qu’un des grief formulé par l’assemblée lors de la mandature 

précédente était le manque d’anticipation et la fourniture tardive des documents pour préparer les réunions. 

Malheureusement ce calendrier n’a pas été respecté et c’est seulement mi- novembre que l’appel de candidature afin de 

constituer les bureaux  PA et PH a été fait. La raison évoquée pour ce retard était que le Conseil Départemental n’avait 

pas encore trouvé la personne chargée d’encadrer et de préparer nos réunions. 

Je me suis portée candidate et été élue. 

 

Réunion d’installation du bureau plénier : 12 décembre 2024 

Les bureaux pléniers se sont réunis le 12 décembre .Ils sont constitués de 7 membres pour chaque bureau  et doivent 

proposer en leur sein un vice-président du CDCA. 

Il a été décidé de désigner pour chaque bureau un vice-président et un suppléent ; 

Pour la  formation PA il s’agit de Martine FREMY (CGT) et de Valérie GIROUD (directrice de l’EHPAD de La Cha-

pelle de Guinchay)  

Afin de préparer la réunion plénière du 5 février , nous avons été sollicité pour émettre un avis sur le règlement inté-

rieur et une réunion a été programmée le 9 janvier pour rédiger les avis  sur le bilan du programma d’action 2024 du 

SUDS 2023-2027( schéma unique des solidarités) et le programme d’action 2025,le rapport d’activité 2023 du CFPPA 

(conférence des financeurs pour la perte d’autonomie)… 

Pour finaliser ces avis une réunion en visio a été nécessaire le 13 janvier 2025  

Les axes retenus par le bureau plénier à l’initiative de celui-ci sont : 

 -La finalisation du travail sur la thématique du recueil de la parole des usagers 

-L’accès au numérique 

-Le  soutient aux proches aidants et le virage domiciliaire 

 

Conclusion 

La nouvelle mandature part sous de bons auspices après un retard au démarrage. 

La personne chargée de nous appuyer dans notre travail est très réactive et les documents de travail sont en ligne très 

rapidement, ce qui est une amélioration notable par rapport  au fonctionnement précédent. 

Nous pouvons être force de proposition et sommes en général écoutés.  

 

Dominique VINCENT-CHEVALIER 

Point sur mon activité au CDCA  
( conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie) 



 

 

 

Nous vous annonçons la fin de la section FGR-FP 71… 

Cette section compte encore 320 adhérents à jour de leur cotisation et jusque là a 

traversé les années sans problèmes… La situation financière est saine grâce à une 

gestion rigoureuse (merci Janine!) 

Tout est dans le renouvellement du Bureau… Depuis des années, le même 

groupe de fidèles fait tourner la boutique… Notre bureau a la chance d’être pluriel: 

FSU, ARFEN, UNSA et adhérents individuels… Jamais nous n’avons marqué de dif-

férence: ce bureau « Arc en ciel » comme aurait dit Mandela de l’Afrique du sud s’est 

toujours très bien entendu… Nos différences ont fait notre richesse… 

Quand le SE/UNSA a quitté la FGR-FP, nous sommes restés unis et l’ARFEN a 

suppléé au SE pour conserver nos adhérents (même si nous en avons perdu, comme 

lors de toute scission…) 

Le problème est venu du manque d’engagement de nouveaux membres… Nous 

avons perdu des collègues trop âgés, et accueilli bien peu de nouveaux… 

L’équipe actuelle compte neuf membres: Alain PRESUMEY, Pierre GUILLON, 

Mireille GIROUDET, Gilbert FAVELIER, Jean BELORGEY, Gérard THOMAS, Do-

minique VINCENT-CHEVALIER, Janine RENAUD et Daniel MALSOT.  

Ils méritent votre reconnaissance pour avoir veillé au bon fonctionnement de la 

section 71 depuis des années... 

La trésorerie (qui est une lourde tâche) a été assurée depuis des années par Ja-

nine RENAUD, qui souhaite mettre fin à son mandat… 

Cette année, au bout de 14 ans de responsabilité du secrétariat, et après avoir 

cherché en vain un successeur depuis plusieurs années, j'ai décidé d’arrêter… Il n’est 

bon pour personne de rester aussi longtemps (je suis contre le cumul des mandats et 

leur renouvellement prolongé!). 

Personne n’a souhaité reprendre le secrétariat… J’ai fait mon temps et à 77 ans 

le moment me semble venu de décrocher… 

Nos grands anciens (Roger FOREST en tête) me reprocheraient sans doute cet 

abandon de poste… 

Tout le problème vient d’un non renouvellement dans la FGR. Les A.G. plétho-

riques… 300 personnes il y a 15 ans  sont devenues squelettiques… 25 personnes l’an 

passé Ceux qui les animaient sont partis, en EHPAD ou dans un autre monde, et les 

entrants ne sont pas militants… Les appels à candidature sont restés vains depuis 

des années… Comme disait un des membres lors du dernier bureau: « Même si l’un de 

nous reprend, ce sera pour peu de temps! » 

Faute de potentiel, nous allons donc mettre la clé sous la porte… 

Des regrets bien sûr, mais pas d’espoir qu’un miracle se produise: le secrétaire 

doit connaître la FGR-FP pour conduire une section… et de cela, nous n’en disposons 

pas… 

 

Daniel MALSOT 

 

 
MAIS COMMENT EN SOMMES-NOUS ARRIVES LA? 



 

 

 
 

Notre club avec 93 adhérents en 2024 est toujours très actif ; nous 
avons eu le plaisir d’accueillir 6 nouveaux retraités intéressés par nos 
activités. 

 

Activités sportives 

Marche le mardi après-midi avec 3 circuits différents –3/4 km, 
6/7 km et 9/11 km, sur les sentiers de Saône et Loire, à la belle 
saison, des srandonnées à la journée avec pique-nique ou repas 
au restaurant où les non-marcheurs peuvent nous rejoindre 

Pétanque le vendredi matin au boulodrome de Montceau 

Piscine à tarif réduit le jeudi de 16 à 17 h 

Organisation du 34ème séjour « marche et découverte » : du 8 
au 15 septembre  2024, 46 personnes se sont retrouvées  au 

centre Cap France « La Châtaigne- raie »  à Maurs la Jolie dans le Cantal (alt. 350 m) : 

-Cardhalac, Saint-Santin de Maurs, le Trioulou, le Trou du Diable, , Marcolès, visite de la Maison de la Châtaigne à Mourjou, Château de Gi-
ronde, Conques… Les non-marcheurs rejoignent le groupe pour les pique-nique et les visites. 

Activités ludiques 

Tarot le lundi après-midi 

Bridge et scrabble le jeudi après-midi 

Atelier créatif 

2 mercredis par mois à partir de 14 h 30 : rencontre autour de diverses activités : tableaux en 3D, broderie suisse et broderie au ruban,  menus 
et décorations pour le repas de fin d’année, porte-monnaie en « fermeture éclair », quilling, tableaux en carton-mousse, broderie sur carte, 
sacs, 

Activités culturelles 

cours d’italien le vendredi matin 

Projection : pays nantais, lacs italiens, séjours de marche, rencontres du club (galette, pétanque, repas champêtre, barbecue de rentrée…) 

Activités touristiques 

du 28 mai au 2 juin, 53  personnes ont participé 
au voyage « Lacs italiens » en autocar : Lac 
Majeur, îles Borromées, Villa Taranto, lac 
d’Orta, train Centivallo, Locarno, Lugano, 
Lac de Come, Villa Carlotta, Bellagio… 

A d’autres moments, nous nous retrouvons 
nombreux pour des rencontres conviviales : 

-galette, repas champêtre, barbecue, pot de 
rentrée, repas de fin d’année, repas d’après 
marche, etc… 

L’année 2025 verra la poursuite  de nos activi-
tés habituelles, notamment : 

un voyage du 20 au 25 mai, en autocar, pour 
découvrir la Bavière et le Tyrol  

un séjour marche et découverte du 7 au 14 
septembre  au centre Cap France  « La Ferme 
de Courcimont » 41600 Nouan Le Fuzelier. 

D’autres projets pourront voir le jour, nous 
sommes ouverts à toutes propositions des 
adhérents. 

 

Contact  

Maguy MAYAU  co-présidente 03 85 67 06 87 

Marie-Pierre GAUDRAY  co-présidente 03 85 57 67 08 

Bernadette GERARD vice présidente 03 85 68 12 71 

Alain MARCHAUDEAU secrétaire  03 85 85 11 72 

Michel SAUVANOT  trésorier  03 85 68 27 71 

MAURS 

VOYAGE DU CLUB 

CLUB LOISIRS DES RETRAITES DE LA FONCTION PUBLIQUE 

  71300 MONTCEAU LES MINES 


